
PROCEDURE DE SAISIE DES ARRETES MALADIE  

AGIRHE 

  

CONGE DE MALADIE ORDINAIRE 

Durée du congé de maladie ordinaire (CMO) : un an sur une période référence de 12 mois. 

Au-delà de 6 mois de congé de maladie ordinaire consécutifs : saisine obligatoire du comité médical 

départemental 

Dans AGIRHE → sélectionner l’agent 

→ Absences 

                

 

 
 
 
 

 
 

Saisir la période d’arrêt et/ou vérifier s’il s’agit d’une prolongation. S’il s’agit d’un arrêt initial ne pas cocher la case 

« prolongation ».  

  

 

L’arrêté généré se trouve dans   

      



 

Demande de remboursement assurance GRAS SAVOYE 

→ sélectionner l’arrêt à indemniser 

 

 

 

 

Dépôt des pièces au format pdf à joindre à la demande de remboursement 

 

Périodes de salaires à compléter 

 

 

Dès réception de la demande par le CDG, le service assurance vérifie votre demande et la transmet à l’assureur pour 

remboursement.  

Recommandations importantes :  
 
- saisie obligatoire du numéro SIRET, CNRACL et IRCANTEC de la collectivité et du numéro de sécurité sociale de l’agent, 
- utiliser des virgules et non des points pour les données chiffrées, 
- renseigner les périodes de salaires par mois calendaire si un arrêt se trouve sur 2 mois, 
- renseigner tous les champs, 
- fusionner les documents pdf en cas de documents successifs. En effet, en cas d’envoi d’un second document, le 1er se 

trouverait « écrasé », 
- la case saisie des périodes de salaire sur AGIRHE correspond au dépôt des bulletins de salaires. Ce dépôt est obligatoire. 

 
Le CDG est l’interlocuteur unique des collectivités auprès du courtier d’assurance. 

 



CONGE DE LONGUE MALADIE/CONGE DE LONGUE DUREE/CONGE DE GRAVE MALADIE 

Le congé de longue maladie (CLM) et ses prolongations sont  attribués par le CMD, aux fonctionnaires et stagiaires 

affiliés au régime spécial CNRACL (DHS ≥ 28 h). Il ne peut excéder 3 ans. 

Le congé de grave maladie (CGM) et ses prolongations sont attribués par le CMD par période de 3 à 6 mois aux 

fonctionnaires et stagiaires affiliés au régime général (DHS ≤ 28 h) ainsi qu’aux agents contractuels. Il ne peut excéder 

3 ans. 

Le congé de longue durée (CLD) et ses prolongations sont  attribués par le CMD, aux fonctionnaires et stagiaires affiliés 

au régime spécial CNRACL (DHS ≥ 28 h). Il ne peut excéder 5 ans. 

Dans AGIRHE → sélectionner l’agent 

→ Absences 

 

Exemple : si un CLM/CGM/CLD est saisi pour une première période, vérifier que la case « ouv.nouveau droit » est 
cochée et renseigner la date d’avis du comité médical départemental. 
En cas de prolongation la case « ouv.nouveau droit » ne doit pas être cochée. 
  

 

 

                                                

 

 

 

 

  



 

 

 

 

La saisine du comité médical correspond à l’extrait de procès-verbal du comité médical départemental. 

LE CONGE POUR INVALIDITE TEMPORAIRE IMPUTABLE AU SERVICE 

Fonctionnaires et stagiaires affiliés au régime spécial CNRACL  

L’autorité territoriale reconnaît l’imputabilité au service de l’accident : 

→ saisie de la déclaration d’accident dans AGIRHE, 

→ arrêté reconnaissant l’imputabilité au service de l’accident, 

→ arrêté plaçant l’agent en congé pour invalidité temporaire imputable au service. 

 
L’autorité territoriale ne reconnaît l’imputabilité au service de l’accident : 

→ saisie de la déclaration d’accident dans AGIRHE, 

→ saisie de la commission départementale de réforme, 

→ l’agent est placé en congé pour invalidité temporaire imputable au service à titre provisoire 

 

Saisie de la déclaration d’accident 

 



Saisie de la reconnaissance de l’imputabilité au service de l’accident 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le congé pour invalidité temporaire imputable au service : saisie des arrêtés  

 

 



 

 

 

 Ou dans l’attente de l’instruction du dossier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les certificats médicaux, avis de CDR (s’il y a lieu), bulletins de salaire, arrêté de reconnaissance d’imputabilité au 

service, déclaration d’accident sont à déposer obligatoirement. 

 



 

 

LE TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE (fonctionnaires régime spécial) 

Le temps partiel thérapeutique est une position d’activité.  

Il est autorisé, par le CMD ou la CDR si le médecin traitant et le médecin agréé ont des avis discordants : 

- après un congé de maladie ordinaire par périodes de 3 mois dans la limite d’un an pour une même pathologie, 

- après une période de congé de longue maladie ou de longue durée par périodes de 3 mois dans la limite d’un 

an pour une même pathologie, 

- après un congé pour accident de service ou maladie professionnelle, par périodes de 6 mois dans la limite d’un  

- an. 

Saisie des arrêtés autorisant les agents à reprendre leurs fonctions à temps partiel thérapeutique 

 

 

 

 

 

 

Après épuisement des droits à exercer les fonctions à TPT ou en cas de non renouvellement,  

l’agent doit être réintégré à temps complet 

 

 



 

 

LA DISPONIBILITE POUR INAPTITUDE PHYSIQUE TEMPORAIRE (fonctionnaires titulaires à TC et TNC) 

La mise en disponibilité d’office est prononcée par le CMD, après épuisement des droits à CMO, CLM, CGM et CLD. 

Cette période ne correspond pas à une période d’activité. Elle est fixée pour un an maximum, renouvelé 2 fois pour 

une durée égale. Elle peut être renouvelée une 3ème fois, si à la fin de la 3ème année le Comité Médical Départemental 

(CMD) estime que l’agent devrait pouvoir reprendre ses fonctions ou être reclassé avant l’expiration d’une nouvelle 
année. 

Saisie des périodes de disponibilité d’office pour inaptitude physique temporaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

LE CONGE DE MATERNITE 

 

 

 

 

 

LE CONGE LIE A UN ETAT PATHOLOGIQUE 

 

→ 14 jours maximum pour un état pathologique résultant de la grossesse 

 

→ 26 jours maximum après le congé de maternité pour un état pathologique lié à la suite des couches (allaitement) 

 



 


